
Dispositif d’Habitat Inclusif A Cahors 



En bref... 
APF France handicap a pour objectif d’ouvrir une nouvelle voie. Constatant un besoin prégnant chez la 
population en situation de handicap de voir émerger une nouvelle conception de l’habitat, 
l’association explore les possibilités au cœur de la cité et s’engage aujourd’hui dans l’aventure inclusive 
avec pour valeur centrale la liberté de choix.  

Cette conception innovante permet un cadre de vie sécurisé et accessible, la présence d’un 
animateur, la possibilité de s’investir dans la vie collective et un soutien au développement de ses 
capacités personnelles pour vivre en autonomie. 

Les personnes choisissent d’intégrer le dispositif, d’y investir leur propre logement, d’y vivre seul, en 
famille ou avec un proche.  

 

Afin de concrétiser un tel projet, une approche partenariale et participative est engagée par APF 
France handicap, réunissant différents acteurs tels que la communauté d’agglomération, les bailleurs 
sociaux, le secteur associatif, les services d’aide à domicile et l’ensemble des personnes et des 
familles directement concernées. 

L’implantation du dispositif ciblera une zone urbaine à proximité des services et des 
commerces, afin d’y permettre un accès rapide. Finalement, une attention particulière sera portée aux 
besoins déjà identifiés sur le territoire pour proposer un lieu de vie adapté, fonctionnel, domotisé 
et privatif. 
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Le contexte 
Le projet de développer les formes d’habitat alternatif sur l’ensemble du 

territoire français est adopté par APF France handicap depuis 2014. 
L’association s’investit assidument dans cette voie et fait partie, depuis 

2016, de l’Observatoire National de l’Habitat Inclusif. En région Occitanie, 
l’association a mis sur pied un dispositif à Rodez et trois autres sont à l’étude. La 

dynamique de l’habitat inclusif bat son plein et APF France handicap se positionne 
en chef de file. 

 
Au niveau national et législatif, la France s’engage largement dans une démarche en faveur de 
l’habitat inclusif et de la participation sociale et citoyenne : 

 

Loi 2002/02 du 02 janvier 2002 
Droits de l’usager et exercice de ses 
droits et libertés individuelles. 
Entérine la liberté de choix entre 
établissement et prestations à 
domicile.  

Convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées du 23 septembre 2010 
Les États « reconnaissent à toutes les personnes handicapées 
le droit de vivre dans la société, avec la même liberté de choix 
que les autres personnes, et prennent des mesures efficaces et 
appropriées pour faciliter aux personnes handicapées la pleine 
jouissance de ce droit ainsi que leur pleine intégration et 
participation à la société ».  

Loi du 11 février 2005 
Loi pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, elle favorise 
l’intégration sociale des personnes et leur 
participation à la vie de la cité. 

Loi du 23 novembre 2018 
Dite loi ELAN, elle stipule que « l'habitat inclusif est destiné 
aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui 
font le choix, à titre de résidence principale, d'un mode 
d'habitation regroupé, entre elles ou avec d'autres 
personnes […] et assorti d'un projet de vie sociale et 
partagée » et crée le forfait habitat inclusif. (L.281-1 CASF) 



Plan Départemental de l’Habitat du Lot 
2016 – 2022  
Défi numéro 2 : « Améliorer les conditions 
de logement des ménages les plus 
fragiles / Orientation 4 : mieux prendre en 
compte les besoins spécifiques de 
certains publics - action 9 : proposer aux 
personnes âgées des solutions locatives 
alternatives à l’hébergement spécialisé »  

Plan Local de l’Habitat du Grand Cahors 
2018 - 2023   
Action 10 : volonté de soutenir le « bien vieillir 
chez soi » et adapter le logement au handicap  

PDALHPD 2018-2023  
AXE III : « conforter l’accès au logement des 
personnes défavorisées » et dans son action 
8 : « développer des solutions-logement adaptées 
aux besoins spécifiques et complexes – soutenir 
l’innovation »  

Contrat Local de Santé Grand Quercy  
Axe 1 : l’amélioration de l’accès aux soins 
par la promotion de l’habitat inclusif/
partagé/collectif  

 

Les instances locales encouragent aussi ce mouvement inclusif en promouvant la création de dispositif 
d’habitats inclusifs sur leurs territoires. Depuis 2018, l’ARS Occitanie finance des démarches innovantes 
et d’ingénierie afin de développer des projets de ce type.  

  Dans le LOT 
33% des personnes interrogées ont eu des 

difficultés à trouver un logement adapté ou 
à faire aménager le leur 

56% souhaitent déménager de leur 
logement actuel  

40% souhaitent se rapprocher des 
commerces et des services de soins 

40% des personnes déclarent avoir besoin 
d’une veille de nuit. 



APF France handicap, créée en 1933 est la plus importante organisation française, reconnue d’utilité publique, de 
défense et de représentation des personnes en situation de handicap et de leurs proches. Elle rassemble 
aujourd’hui près de 100 000 acteurs : 21 000 adhérents, 30 000 usagers, 25 000 bénévoles et 14 600 salariés, sans 
compter les milliers de donateurs et sympathisants. APF France handicap a également pour vocation la création 
et la mise en œuvre de solutions d’accompagnement innovantes, qu’elle déploie sur tout le territoire au sein de 
538 structures. 

Notre  
démarche 

En construisant un dispositif d’habitat inclusif, APF France handicap a 
vocation à proposer aux personnes en situation de handicap d’habiter dans 

un domicile sécurisé, avec la présence d’un animateur pouvant alerter en cas de 
nécessité et avec une vie collective favorisant l’émergence de la pair-aidance ; 

d’accéder à l’autonomie de vie dans un logement adapté aux besoins des personnes et avec 
le soutien de l’animateur, des pairs et des bénévoles intervenant sur les ateliers ; de prendre part à une 
vie collective lors d’évènements conviviaux et au travers des ateliers et animations de groupe proposés 
et apportant ainsi à la vie sur le dispositif une dimension familiale en nouant des liens d’appartenance 
au groupe et en apportant du soutien mutuel ; de valoriser la participation sociale des habitants en 
leur permettant de s’impliquer dans la vie de la cité et en favorisant leur accès aux droits et leurs 
démarches citoyennes grâce à un soutien et à une mise en relation des acteurs. 

 

96 délégations     126 structures enfants  

262 structures adultes   54 structures emploi 

Dès le début du projet, un Comité de Pilotage a été mis 
en place, composé de professionnels et de familles, 
assurant le suivi et la mise en œuvre du projet. 

Les partenaires sont invités à engager une réflexion 
commune afin de définir les modalités du travail 
ensemble ; 

Pour finir, un Comité des Habitants sera constitué des 
familles et des personnes intéressées par le projet 
d’habitat inclusif et contribueront à définir la philosophie 
du dispositif.  



Le public cible 
Les personnes en situation de handicap qui, du fait de leur histoire de vie... 

… ne peuvent plus vivre complètement seules, 

 … cherchent la sécurité d’un habitat regroupé, 

 … souhaitent essayer une forme de logement plus individualisée, 

 … aimeraient connaître leurs capacités à vivre seules, 

 … souhaitent une alternative au tout collectif ou tout individuel, 

 … sont en recherche de sécurité à plus long terme, 

 … recherchent en couple la sécurité et la vie sociale que propose un tel dispositif, 

 … vivant avec un proche aidant vieillissant et qui souhaitent tous deux intégrer le dispositif. 

Vos contacts de proximité 
Notre équipe locale s’engage aux côtés de nos adhérents pour mener et faire vivre ce projet. 

Yves Eric DESMOULINS 
Directeur départemental 

Camille ELDAROV 
Chargée de projet 

07 87 35 66 71 
camille.eldarov@apf.asso.fr  

 

 Délégation départementale du Lot  
  
 91. rue Gustave Sindou 
 Rce Michelet – Bât D n°401 

 46000 Cahors       
  

05 65 35 73 03 
yves-eric.desmoulins@apf.asso.fr 

http://dd46.blogs.apf.asso.fr 

https://www.facebook.com/APFFranceHandicap46/  
 



Le projet 

Phase I  
La délégation APF France handicap du Lot mettra à disposition ses locaux entièrement accessibles et 
adaptés quatre demi-journées par semaine au groupe habitat inclusif. La présence de l’animateur lors 
de la première phase permettra :  

 Aux personnes les plus éloignées de disposer d’un mode de transport adapté aux 
personnes à mobilité réduite grâce au minibus (avec chauffeur) de la délégation pour se 
rendre au local ; 

 De connecter les futurs habitants entre eux et de favoriser l’émergence d’une dynamique de 
groupe ; 

 De lutter contre l’isolement en créant du lien fort entre les personnes, la vie de quartier et 
éviter que les personnes isolées ne basculent dans la solitude ; 

 D’accompagner les personnes dans le processus de réflexion et de décision vers un 
déménagement en favorisant la liberté de choix.  

L’inclusion se décline aussi par la capacité à réunir des personnes vivant dans des habitats diffus pour 
créer du lien social et animer ainsi une vie collective entre elles.  

Durant la première phase du projet, les personnes habitent dans un 
secteur rapproché de Cahors et vivent dans un logement relativement 

adapté à leur handicap. Leur principal besoin exprimé est celui de 
socialisation. Le projet consiste à faire émerger une dynamique de groupe et 

à tisser des liens sociaux et collectifs. Les membres du groupe seront donc des 
adhérents au dispositif, propriétaires de leur logement ou bien locataires avec leur 

bail en propre. 

 



Phase II 
Au deuxième semestre 2021, le dispositif entrera dans sa phase d’implantation immobilière grâce à 
l’aboutissement du travail engagé avec les bailleurs. Les membres du dispositif déjà en place pourront 
investir leur nouveau logement et leur nouvelle salle commune, auxquels s’ajouteront d’autres 
personnes manifestant le désir d’intégrer le dispositif et habitant jusqu’alors dans un périmètre éloigné 
de Cahors. Les habitants seront donc locataires avec un bail en propre du nouveau logement. Avec le 
soutien de l’animateur, ils seront amenés à établir la charte de la vie sociale et partagée qui détaillera 
notamment le déroulement des temps de vie collective. 

Capacité d’accueil 
Le dispositif sera composé de 8 à 10 
appartements, entièrement conçus 
pour les personnes en situation de 
handicap. Une répartition entre T2 et 
T3 permettra ainsi d’accueillir jusqu’à 
12 habitants. Grâce à la présence d’un 
animateur sur place, les activités de 
vie sociale seront ouvertes sur la cité, 
permettant ainsi à une population 
beaucoup plus large de participer.  

Afin de proposer un confort des espaces de 
vie pour tous, nous chercherons à atteindre 
ensemble la notion d’accessibilité 
universelle. 

L’espace collectif 
Cette salle sera d’une dimension d’une 
centaine de mètres carrés, équipée d’une 
cuisine adaptée et d’un vaste espace de 
réunion pouvant accueillir de nombreuses 
personnes. Elle sera lumineuse et modulable, 
afin de pouvoir y tenir des activités variées. Y 
seront intégrés les connections multimédias 
et le matériel nécessaire à l’organisation 
d’animations visuelles et musicales, sportives 
et artistiques.  



Le Dispositif d’Habitat Inclusif à Cahors  
s’inscrivant dans le droit commun, l’animateur aidera les personnes dans l’accès à leurs droits : 

 Aides techniques : en amont de l’installation dans l’appartement, pour l’instruction des demandes 
de financement des aides techniques en fonction des besoins de la personne.  

 Aides humaines : Si la personne n’a pas de PCH aide humaine ou si son plan d’aide est 
insuffisant, l’animateur veillera à ce qu’elle puisse déposer une nouvelle demande. Au besoin, il 
l’orientera vers les partenaires ressources pour une aide à la rédaction du projet de vie, un conseil 
pour la constitution du dossier et éventuellement un accompagnement en cas de recours.  

Le Dispositif d’Habitat Inclusif à Cahors est un dispositif intermédiaire et innovant pour des personnes 
en situation de handicap qui souhaitent vivre à domicile. Il a ainsi pour vocation de contribuer à 
l’amélioration de leur qualité de vie.  

L’animateur apportera son soutien dans l’ensemble des domaines nécessaires à favoriser l’autonomie 
de la personne comme le conseil à la confection de repas, les tâches d’entretien, la planification et la 
gestion du temps. Ce soutien sera proposé et au libre choix de la personne.  

Un suivi sera proposé par l’animateur du dispositif 
aux personnes qui le souhaitent et aussi longtemps 
que nécessaire. Il s’articulera autour d’actions 
concrètes quotidiennes ou programmables et qui 
s’inscrivent dans un accompagnement à la vie 
courante et collective ainsi qu’un soutien à 
l’autonomie.  

Le suivi proposé par l’animateur sera 
complémentaire aux systèmes d’aide déjà en place 
autour des personnes. Il se situe dans une approche 
facilitatrice, respectant les autres modes 
d’accompagnement. 



A venir 
Les Cafés-Débats 

Réunissant les familles, les adhérents, les personnes intéressées par l’habitat 
inclusif et les futurs habitants du dispositif, ils sont des lieux d’échange, de réflexion, de 

partage et d’idées nouvelles pour porter plus loin la philosophie du projet et construire 
ensemble son identité. 

En raison de la crise sanitaire, nous avons du annuler les évènements prévus et ne pouvons pas 
encore nous engager sur une reprogrammation. Mais restez à l’écoute, dès que possible, nous vous 
en proposerons de nouveaux ! 

 

Les rencontres partenariales 
Elles permettent de réunir des acteurs issus des secteurs public, associatif, institutionnel, 
politique et privé afin d’engager une réflexion partagée et un échange d’informations autour de 
l’habitat inclusif. L’addition des compétences de ces divers professionnels permet d’enrichir le 
projet et de lui donner une envergure nouvelle, élargie par la contribution de chacun.  

Ces rencontres ont également été impactées par la crise sanitaire et reprendront une fois que 
la situation se sera apaisée.  

Savoir innover 
Crise sanitaire oblige, chacun a dû s’adapter à de nouveaux modes de communication. En 
période de distanciation, il faut savoir innover pour continuer d’avancer. Afin de trouver de 
nouvelles façons de vous faire participer à l’élaboration du projet sans vous faire prendre de 
risques, APF France handicap prend les devants ! Alors restez à l’affût sur les médias de 
l’association et n’hésitez pas à contribuer au projet depuis votre domicile.  

Nous vous proposerons des actualités, des sondages, des enquêtes et des moyens de nous 
contacter à distance.  



Ainsi que ses partenaires 
vous invitent à partager l’aventure inclusive ! 


